
  
 

Avec ces « chèques cadeaux », vous pouvez faire plaisir à un proche, à des amis, 

 

Que pouvez-vous offrir ? 
Une ou plusieurs journées « ‘créativité et art floral »  

Des balades pour découvrir les plantes comestibles sauvages,  

Des sorties « nature » originales avec un guide agréé dans le Vexin  

Un weekend reposant dans notre gîte de charme…. 

A qui ce chèque est il destiné ? 
À des amis, à des parents ou à un groupe d’amateurs de fleurs, de cuisine, de nature, de jardin….  

Pour quelle occasion ? 
Pour un anniversaire, un cadeau de Noel, un enterrement de vie de jeunes filles,  

….ou d’autres événements festifs… 

Quelle démarche effectuer ? 
Vous choisissez 

*L’activité : balades guidées, journées florales ; ou weekend au gîte 

Vous indiquez  

*Le montant et les dates choisies dans le calendrier 2019 

 (Mentionné sur le site) 

Vous prenez contact par mail ou téléphone 
 

 

 LES FLEURS EN LIBERTE      Laure HACHE 
Hameau du Petit Serans 60240 SERANS 

06 88 40 57 09                  

fleursenliberte@free.fr 
FR 52 480 328 558 

 

 

Nous voyons ensemble ce que vous souhaitez, 

Après accord et dès réception de votre règlement  nous vous adressons  

le chèque cadeau «les fleurs en liberté» nominatif à remettre aux personnes de votre choix,  

valable jusqu’au 31 décembre 2019 

 
 

Les chèques cadeaux 

« Les fleurs en liberté » 

Nos activités vous intéressent…  

Balades guidées,  

Journées « créativité en art floral », 

Découverte des plantes comestibles, 

Séjour « gîte au jardin » 4 épis…. 
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